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Service études et vie étudiante -  Equipe développement professionnel

PROJET D’ETUDIANTS INGENIEURS - PEI
PROPOSITION DE PROJET
A transmettre par mail avant le 10 février 2022 à :
Géraldine AUMASSON - 04 99 61 29 84 – geraldine.aumasson@supagro.fr – Coordinatrice des PEI
	ORGANISME COMMANDITAIRE
	

	Adresse
	

	SIRET
	

	Email
	

	REPRESENTANT de L’ORGANISME
	

	Fonction du représentant
	

	INTERLOCUTEUR DU PROJET
pour les étudiants
	

	Fonction
	

	Tél (fixe et portable)
	

	Mail
	

	DECIDEUR DU PROJET
	

	ENSEIGNANT DE SUPAGRO 

Si vous avez un contact pour encadrer ce projet
	

	TITRE DU PROJET
	

	problématique
	

	Mots clés du projet
	●
●

●
●

	TYPE DE PROJET
	Secteur concerné
	Domaine concerné
	Nature du projet

	
	( Agronomie, agriculture, viticulture, arboriculture, horticulture…
( Agro-alimentaire

( Environnement, aménagement, développement

( Autre (préciser):
	( Technique

( Economie

( Sociologie

( Action culturelle et éducation

( Technologies de l’information et de la communication

( Autre (préciser):
	( Avant-projet

( Enquête

( Etude

( Faisabilité

( Conception

( Diagnostic

( Prospective-Préconisations

( Autre (préciser):

	PARTENAIRES - ACTEURS
Techniques et financiers
	


	CONTEXTE, ENJEUX, HISTORIQUE DU PROJET
	

	OBJECTIFS DU PROJET
	●
●

●

●

	LIVRABLES ATTENDUS
	●
●

●
●

	DESCRIPTION DES GRANDES ETAPES DU PROJET &

DES ACTIONS A MENER
	● Etape 1 :

      ► Action 1 :

      ► Action 2 :

      ► Action 3 :

      ► Action 4 :

● Etape 2 :

      ► Action 1 :

      ► Action 2 :

      ► Action 3 :

      ► Action 4 :

● Etape 3 :

      ► Action 1 :

      ► Action 2 :

      ► Action 3 :

      ► Action 4 :
● Etape 4 :

      ► Action 1 :

      ► Action 2 :

      ► Action 3 :

      ► Action 4 :

	CALENDRIER PREVISIONNEL
	●

●

●
●

	CONTRAINTES A RESPECTER (dates, …)
	

	CONFIDENTIALITE (oui/non)
	

	TYPE DE CONTRAT SOUHAITÉ
	( Convention directe (en tant que commanditaire vous remboursez directement les étudiants au fur et à mesure de leurs dépenses. Les frais administratifs pour l’établissement de cette convention sont de 100 euros)
( Convention mémoire (Montpellier SupAgro se charge de rembourser les étudiants et vous fera une facture incluant ces frais à la fin du projet. Le coût pour l’établissement de cette convention est de 200 euros)

	BESOINS LIES AU PROJET
	( Langues :

( Compétences :
( Déplacements (lieu ? Fréquence ?) :
( Outils informatiques :
( Délai particulier :

	MOYENS MIS A DISPOSITION 
	( Voiture : (oui/non)

( Budget (entre 500 et 1000 euros) : Merci d’indiquer au moins le budget maximal alloué au projet
( L’organisme possède le logiciel Chorus pro : OUI/NON (barrer la mention inutile)

· Matériel :

( Données spécifiques : 

( Autre : 


L’institut Agro - Montpellier SupAgro – Service études et vie étudiante - Equipe développement professionnel
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